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Revendications du Syndicat suisse des mass médias SSM 
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Conférence des médias « enquête médias 2020» du 27 août 2020 

L’importance des activités en ligne augmente dans le paysage médiatique suisse 
En comparaison avec l’enquête de 2006, un nombre beaucoup plus grand de journalistes employés 
par des médias en ligne ont participé à celle de 2020. Dix pourcents des journalistes de l’échantillon 
de 2020 ont indiqué travailler pour un média en ligne (pas dans la rédaction en ligne d’un média 
imprimé ou d’une TV ou radio). Même si l’on part de l’idée qu’un certain flou est inhérent à 
l’enquête, ce nombre met clairement en évidence l’importance que les activités en ligne revêtent 
dans le paysage médiatique suisse. Les médias en ligne occupent une place importante en tant 
qu’employeurs/employeuses, mais aussi en tant qu’acteurs/actrices de la diversité des opinions. 
Dans ce contexte, il est absolument essentiel, dans la perspective d’une politique globale des médias 
et de leur encouragement, que les médias en ligne ne soient pas exclus de ce dernier.  

Différences de salaire entre les sexes : toujours une réalité 
Les résultats concernant les différences de salaire entre femmes et hommes sont frappants. À 
première vue, cette différence de 200 francs par mois pour le salaire moyen apparaît modérée. Mais 
si l’on considère seulement les journalistes salariés, on constate des différences considérables. Ainsi, 
le salaire mensuel moyen des hommes est supérieur ici de 400 francs à celui de leurs collègues 
femmes. Si l’on prend en compte le type de média, on découvre alors que la différence atteint, pour 
le salaire moyen dans la presse écrite, les 800 francs par mois au détriment des femmes. 

Les différences de salaire entre les sexes sont par contre faibles à la SSR. Pour le salaire médian, la 
différence est de 160 francs, et il n’y en a pas pour les bas salaires, la fourchette salariale ne 
s’ouvrant qu’aux échelons supérieurs. La convention collective de travail (CCT) conclue entre le SSM 
et la SSR peut expliquer ces réalités. Elle fixe en effet pour chaque fonction un salaire minimal et un 
salaire maximal. Mais à l’intérieur de cette fourchette, aucune prescription ne régule l’évolution des 
salaires. Les résultats de l’enquête 2020 montrent que si l’évolution des salaires n’est pas définie, 
cela peut entraîner des inégalités salariales malgré l’existence d’une CCT. L’élimination de ces 
inégalités doit par conséquent obligatoirement relever d’une politique active de négociation 
collective. La façon dont l’évolution des salaires est conçue représente à cet effet un élément-clé et 
doit être définie par les partenaires sociaux. Le domaine des médias a absolument besoin que ses 
salaires soient analysés et que, sur cette base, des mesures de lutte contre l’inégalité salariale entre 
les sexes soient prises.  

La situation difficile des journalistes libres 
Que la situation des journalistes libres soit difficile, nous le savions avant déjà de connaître les 
résultats de cette enquête, à travers nos activités quotidiennes. La précarité de cette situation est 
d’ailleurs effrayante. Surtout, si l’on garde à l’esprit que les effets de la pandémie du COVID-19 sur la 
situation économique des journalistes libres n’ont pas été pris en compte dans le présent sondage. 
Les « libres » représentent un élément fondamental du système médiatique suisse. Par le regard 
extérieur qu’ils portent sur la réalité, ils contribuent à la diversité des opinions dans le système et 
sont indispensables à un paysage médiatique diversifié. Il est nécessaire que l’on agisse sans délai 
pour conserver leur contribution, dont la branche a absolument besoin. Ceux qui confient des 
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mandats aux journalistes libres sont tenus de recourir régulièrement à eux, à des conditions 
décentes. Et le législateur doit enfin mettre en place un système de sécurité sociale qui les couvre, 
réellement, ainsi que les autres indépendant-s-s, sans les étouffer sous d’énormes primes. Nous 
attendons en outre de la SSR et d’autres médias partiellement financés à travers la redevance qu’ils 
jouent un rôle de pionniers et de modèles avec les journalistes libres et qu’ils conviennent, dans le 
cadre du dialogue entre les partenaires sociaux, de réglementations contraignantes et correctes 
concernant leur emploi.  

Intimidations, harcèlement sexuel ou psychologique : les journalistes sont très exposés 
Un tiers des personnes interrogées a indiqué avoir fait l’objet, les 12 derniers mois, d’intimidations, 
de harcèlement sexuel ou psychologique. Pour les journalistes employés, avec ou sans fonction de 
cadre, c’est plus d’un tiers, pour les « libres », un peu moins. Concernant la réalité professionnelle 
des journalistes, il y a lieu de préciser que ces expériences négatives ont été faites dans le contexte 
de l’activité professionnelle. Elles dépendent par conséquent certainement aussi du fait que certain-
e-s professionnel-le-s des médias sont de manière générale davantage exposés et qu’ils sont plus 
présents dans les médias sociaux. Néanmoins, ces valeurs sont élevées (selon les analyses de 
l’Enquête suisse sur la santé, 7,7 % pour les femmes et 6,6 % pour les hommes)1. La revendication 
selon laquelle les entreprises de médias doivent plus investir dans la protection de leurs employé-e-s 
va de soi.  
 
Les revendications du Syndicat suisse des mass media (SSM) sont, en résumé, les suivantes :  
 Les médias en ligne doivent aussi profiter des mesures d’encouragement des médias 

prévues. 
 Les entreprises médiatiques doivent combattre activement les inégalités salariales entre les 

sexes. 
 La SSR et tous les médias partiellement financés à travers la redevance doivent avoir un rôle 

de modèle dans leurs relations avec les journalistes libres et convenir à cet égard de règles 
contraignantes dans le cadre du dialogue entre les partenaires sociaux.  

 Les entreprises médiatiques doivent mieux protéger leur personnel contre les intimidations 
ainsi que contre le harcèlement sexuel et psychologique. 

                                                           
1 On ne dispose pas encore des résultats détaillés de l’Enquête suisse sur la santé. À ce jour, seuls quelques résultats sont 
accessibles en ligne :  
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/gesundheit/gesundheitszustand/allgemeiner.assetdetail.9366233.html 
[dernière visite le 25.8.2020]. 
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